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1.0 SOMf,lA l IŒ 

La centrale thermique de la base des f or ces 
armées canadiennes � St-Jean est située � proximité d'un 
centre rêsidentiel de cette ville et de l'aérogare . 

En 1 9 71, le c ommandant de l a  b a s e  r eçut d e s  
plaintes de la part des résidents d e  c e  quartier qui s e  
plaignaient des retombées de suie et d'odeurs de soufre en 
provenance de la base . 

En 1976, le SPE avait commendité l'échantillon­
nage des gaz émis par une des quatre chaudières existantes 
a fin de déterminer l'apport réel d e  l a  centrale � l a  
pollution de l'air ambiant. 

La comparaison des résultats d'échantillonnage 
et des normes applicables montre que la centrale thermique 
de la BFC St-Jean ne rencontre pas ces limites, créant 
ainsi une source de pollution inacceptable. 

Un moyen de c ontenir ces êmissions d a n s  les 
limites acceptables est, tel gue présentê dans ce rapport, 
de hausser les cheminées � 24 m du sol (diamètre supêrieur 
.58 m) et d'employer de l'huile #2 avec un maximum de 1.5% 

de soufre. 
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2.0 CONCLUSIONS ET RECmU1f\NDA'J'IONS 

L'analyse de la situation (4.0 ) â la centrale 
thermique de la base des forces caha diennes � St-Jean, 
Québec, nous montre que le problème de pollution de l'air 
est relié seulement à l'émission d'anhydride sulfureux, 
qui dépasse de beaucoup les normes en cours. 

Afin de rendre acceptable l'o pération de la 
centrale thermique, on propose: de hausser les cheminées 
à 2 4  m du sol, d'en réduire le diamètre supérieur â . 5 8  m 
et d'utiliser l'huile #2 à 1.5% de soufre. 

La section 5.0 de ce rapport dém ontre q ue la 
pollution atmosphérique engendrée par cette solution ren­
contre les normes applicables. 
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3.0 

Le problème de la pollution de l'air due à la 
centrale thermique de la BFC St-Jean est apparu pour la 
première fois en 1971 lorsque des résidents de la ville de 
St-Jean se sont plaints au commandant de la base de retom­
bées de suie et d'odeurs de soufre en provenance de cette 
centrale. A la suite de ces pla intesl les autorités 
provinciales ont été consultées par le comman dant et des 
recommandations en vue de corriger la situation ont été 
présentées par la province. 

En avril 1972 , le command a n t  d e  la bas e  est 
entré en communication avec la Direction du contrôle de la 
pollution de l'air qui, en juillet de la même année, arri­
vait à la conclusion que le problème dG au soufre pourrait 
être résolu en augmentant la hauteur des cheminées et en 
utilisant un autre type de comb us tib le. De plus, on 
suggérait qu'un consultant soit emb auché pour évaluer le 
problème des retombées de suie. 

, 

En mai 1973, le bureau central du ministère de 
la Défense nationale entrait en contact avec la Direction 
du contrôle de la pollution de l'air et avec le 
protection de l'environnement (Entreprises fé dérales) à 
Ottawa, dans le but d'or ganiser une visite conj o i nte 
d'inspection de la centrale thermique. Le bureau du SPE 
de Montréal était alors invité à se joindre à cette visite 
d'inspection. Le 6 juin de la même année, lors d'une 
réunion des différentes personnes impliquées, l'utili­
sation de combustible contenant du soufre et la conception 
des chemin6es furent �jugées responsables de la situation; 
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de plus, on mit de l'avant le p rincipe voulant qu'on ne 
tolêre pas la dilution dans l'unique but de respecter les 
normes d'émission, d!autant plus qu'on prévoyait déjà que 
le gouvernement modifierait sa politique d'utilisation des 
combustibles pour l'ensemble du territoire. 

Le 3 ju i l l e t 1 9 73, M. J.E. Ro b ert d e  l a  
Direction du contrôle de la pollution de l'air adressait à 
M. D. Campbe ll, du group e  des Entreprises fédérales à 
Ottawa, un rapport d1analyse et d'êvaluation des opéra­
t ions à la centrale th e r m i q u e .  Les r e c o mman dat ions 
inscrites dans ce rapport étaient basées sur la concen­
tration maximale acceptable au sol pour le 802, lorsque les 
con ditions ne limitent pas la d i f fus ion. Ce rapport 
recommandait, pour les trois bouilloires e x istantes, une 
cheminée commllne de 115 pieds de hauteur au-dessus du sol 
et une vitesse d'évacuation des gaz de 60 pi/sec. � plein 
régime, en supposant qu'on continue d'utiliser l'huile n06 
avec 2.5%8. (En optant pour l'huile n 0 2 (1.5% 8) 1 u n e  
cheminée de 24 m au-dessus du sol donnerait des résultats 
acceptables. ) Pour réduire les émissions de mat iêres 
p articulaires, on r e c o mman dait d'ajust e r  le rapp o r t  
combustible-air aux comman des des bouilloires ou d'ins­
taller une buse qui augmenterait la chute de p ression 
dif férentielle et optimiserait le ren de ment du brGleur. 
Finalement, le rapport recommandait qUE, dans le cas oD la 
centrale thermique serait agran d ie, les plans du projet 
f inal soient analysés et q u e  la confi gurat ion de la 
cheminée soit étudiée plus en détail. Ce rapport a ôté 
transmis au ministêre provincial de l'Environnement en 
aoGt 1973. 
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En septembre 19751 M. B.F. Allen du ministêre de 
la Défense nationale � Ottawa proposait qu'une cheminée 
commune de 120 pieds de hauteur soit construite pour les 
trois bouilloires existantes et pour la bouilloire addi­
tionnelle prévu e  dans le projet d'agrandissement de la 
base. Le mois suivant, les Services techniques de la BFC 
St-Jean entraient en contact avec l e  SPE � Montr é a l  
( Entreprises fé dérale s) , qui pr o p os ait alor s que des 
échantillonnages et des analyses soient effectués pour 
définir l'ampleur du problème d'après des données concrê­
tes, ce qui n'avait pas été fait jusqu'alors. En janvier 
1976, un contrat fut accordé � un consultant, afin qu'il 
procêde � l'échantillonnage et à l'analyse des émissions 
d'une des cheminées, les trois étant semblables. Les 
mesures de la qualité de l'air ambiant n'ont p as é t é  
demandées, é�8nt donn� l'étendue d e  l a  période d'échan­
t illonnage né cess aire p our que c e s  me s u r e s  s o i e nt 
s ignificatives. Le rapport du c onsultant app ar aît en 
appendice du présent document. 

Au cours de l'année suivante, une q uatriême 
chaudière a été construite et la cheminée a été b§tie avec 
les même caractéristiques que les trois premiêres. 
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4.0 ANALYSE DE LA SITUATION 

On peut évaluer l;ampleur du probl�me de pollu­

tion de l'air en comparant les résultats d'analyses avec 

les no rmes d'6mission â l'atmosph�re projetées par les 

gouvernements fédéral et provincial. Comme aucune donnée 

n 'est disponible sur la qualité de l'air ambiant, on doit 

approximer ces données par calcul mathématique â partir de 

l'échantillonnage à l'émission. 

Les lois applicables sont: la loi fédérale sur 

la lutte contre la pollution atmosphérique (DORSj74-335, 

2 1  mai 1974) dont les objectifs concernent la qualité de 

l'air ambianti les lignes directrices émises en a oût 1972 

par le Service de la protection de l'environne ment pour 

les installatjons fé�érales, présentées dans le document 

intitulé "Guidelines f or Boilers and Incin e ra t o rs a t  

Federal Establishments", qui contiennent plusieurs exigen­

ces quant aux 6missions â l'atmosph�re. D'autre part, le 

projet de règlement provincial relatif â la qualité de 

l'atmosphère et devant f aire partie de la "L o i  de l a  

qualité de l'environnement" contient des normes touchant 

aussi bien les émissions que l'air ambiant. C'est donc 

sur ces réglementations qu'une évaluation de la situation 

présente peut être basée. 

Le tableau de la page 7 donne les no rmes et les 

rêsultats d!analyses qui peuv en t être comp arés. Les 

résultats détaillés d'analyses sont inclus en appendice 

dans le rapport du consultant. En lisant ce rapport, on 

constate que le consultant a prélevé deux séries d'échan-

tillons, Llune de ces séries représente le régime de 
chauffage d'hiver, c'est-â-dire la situation réelle lors 
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TJl13LEAU l 
RESillm DES NORl\1ES ET ANALYSES 

Soufre dans 
Combustible 

1.5% 
nouvelles 

installations 

2.5% 

3 % 

1.5% 

Vitesse 
d ! échappement _ 

600 rn/min. 
minimum 

204 rn/min. 

1080 rn/min. 

particules 
dans les gaz. 

___ _ 

240 ]1 gr/m3/h. 
atJnrJsphérique 

.25 kg/million cal. 

.24 kg/million cal. 

.24 kg/million cal. 

S02 dans 
les gaz 
900 ]1 gr /m3 /h 
atmosphérique 

air ambiant 

5.35 kg/million cal. 

900 ]1 gr.-jm3/h 
atITDsphérique 
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de l'échantillonnage; liautre série représente des condi­
tions simulées de chauffage d'été. Les conditions d'été 
ont été simulées � notre demande, m ais l e s  résu ltats 
obtenus ne peuvent pas &tre utilisés dans l'évaluation de 
la situation, � cause des difficultés rencontrées dans le 
contrôle des bouilloires lors de ces essais. On p e u t  
seulement penser qu'il est possible que les émissions des 
cheminées durant l'été présentent des concentrations un 
peu plus élevées que dur�nt l'hiver. 

4.1 Matiêres particulaires 

En ce qui concerne les matiêres particulaires, 
les analyses montrent des émissions acceptables, bien qu'� 
la limite de la norme provinciale projetée qui est de .25 
kg/million cal. Quant à la norme inscrite dans les lignes 
directrices préliminaires pour les entreprises fédérales, 
elle est de 0.36 kg/million cal. Lorsque le consultant a 
fait des analyses sous des conditions simulées de chauf­
f ag e  d ' é té, il a o bte n u  de s résu ltats dépass ant de 
beaucoup la norme. Il est cependant difficile de b aser 
des conclusions sur ces conditions simulées car elles ne 
s em b l e n t  pas corr e sp o n d r e  à l a  réalité � c ause des 
difficultés de contrôle de la bouilloire. Même si on peut 
s'attendre à des émissions de poussiêres légêrement plus 
élevées pour le régime d'été que pour le régime d'hiver et 
dépassant donc la norme, ces émissions seront de courte 
durée. On ne peut donc pas concJ.ure à l'existence dlun 
problême m ajeur e n  ce q u i  conc e r n e  l e s  é m i ssion s  de 
rnatiêres particulaires. 
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4.2 Teneur en soufre 

Le combustible présentement utilisé § la cen­

trale thermique est du bunker n06 dont la teneur en soufre 

varie, d'apr�s les analy ses f ournies par le f abricant, 

entre 2.2 et 3.1% en poids. Le projet de loi provinciale 

prévoit une teneur maximale en poids de soufre de 3% § 

partir du 1er décembre 1976 et de 2. 5% § partir du 1er 

décembre 1979. La premi�re norme est donc re spectée; 

quant à la seconde, elle obligerait § employer un co mbus­

tible contenant moins de soufre et donc d'un prix plus 

élevé. Cette norme n'est qu'§ llétat de projet et on ne 

sait pas si elle sera adoptée. Cependant, l'utilisation 

d'huile #2 § 1.5% soufre s'i mpose § cause des émissions 

d'anhydride sulfureux. 

4.3 Anhydride sulfureux (S92) 

Le projet de loi provinciale prévoit § ce sujet 

des normes concernant l'air ambiant. La norme des instal­

lations fédêrales d'anhydride sulfureux est contenue dans 

les lignes directrices préliminaires. Cette norme spécifie 

un maximum de 900 pgr/m3/h. Selon les résultats d'analyse, 

le taux d!émission d'an hydride sulfureux est bien plus 

élevé que la norme projetée. Le respect de cette n o r me 

implique la modification de la centrale thermique de façon 

à ce qu'on puisse y brGler de l'huile n02. Durant l'été, 

on aura des quantités horaires d'anhydride sulfureux moins 

élevées étant donné qu'on brOIe moins d'huile; cependant, 

� cause du mode d'opération des b ouilloire s, on peut 

s'attendre § des concentrations plus 61ev6es dans les gaz. 
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Ce p roblème êtant reliê à la teneur en soufre et à la 

hauteur des cheminêes, on propose de hausser les cheminêes 

à 24 fi du sol (diamètre supêrieur de .58 m) et d'utiliser 

du combustible à 1.5% de soufre. 

Comme on peut le constater d'ap r è s  les valeurs 

du tableau de la page 7, la vitesse d'évacuation des gaz 

est trop faible. Une vitesse êlevêe a pour effet d'au g­

menter la hauteur effective des c heminêes. Un diamètre 

s upêrieur de la c he minêe de .58 m permettrait aux g az 

d'atteindre une vitesse de 1080 rn/min. 



5.0 

-- Il -

ESTIMATION DE LA DIFFUSION DU S02 

Conditions de calcul: 

On veut vérifier par calcul si quatre cheminées 

de diamêtre supérieur de .58 m ( 2 3  po.) et de hauteur du 

sol 24 m (80 pi.) permettront de respecter les normes de 

pollution atmosphérique. 

On suppose que ces cheminées seront éri gées aux 

m&me positions que celles existantes et utiliseront de 

l'huile à 1.5% de soufre. 

HéthorJe: "Diffusion estimation for small emissions", G.A. 

Briggs, 1973. 

Cette méthode permet de vérifier si les spécifi­

cations des cheminées nous permettent de rencontrer les 

normes de pollution atmosphérique en comparant les normes 

avec les résultats d'un calcul théorique fait à partir des 

coefficients d'émission mesurés �t des facteurs physiques 

locaux. 

Conclusion: 

Les calculs démontrent que les quatre c heminées 

de 24 m (80 pi.) du sol, de diamêtre supérieur de .58 ru 

(23 pOo) respecteront les normes de pollution en utilisant 

de l'huile #2 â 1.5%S. 
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Calculs: 

1.0 Données: 

1.1 4 chaudiêres de 20 .1 millions BTU/hre. 

1. 2 huile # 2  â 1.5%S. 

1.3 huile (lbs/hre) 20 .1 M BTU/hre/18,320 BTU/1b. 

10 97 Ib/hrs par chaudiêre. 

1.4 10 gal. irop. - 10 .10 livres. 

2.1 Vitesse actuelle de sortie des gaz: 

VSA = 1175 pL/min. (mesurée) @ 40 po. de diamêtre 

5.97 rn/sec. 

2. 2 Vitesse proposée: 

Vp = 18 rn/sec. 

2.3 Surface d'échantillonna ge: 

SE - .81 m 2 

2.4 Coefficient Vp/VSA 

VP/VSA - 18/5.97 = 3.01 

2.5 Surface de sortie proposée: 

Sp = SE/(Vp/VSA) 

.81/3.01 .27m2 
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2.6 Diamètre de sortie proposé: 

Dp _. 2 Sp 

Tf 

= 2 .27 . 58 m 
3. 14 

= (23 po. ) 

3.1 Poids S dans le combustible: 

1097 X 1.5% = 16.4 5 Ib./h. 

= .00457 Ib./sec. 

3. 2  Poids de SOL. dans les gaz: 

x = .00457 
64 32 

x = .00 9 14 Ib./sec. S02 

= 4.15 gr/sec. 

4.0 Calcul de la hauteur minimale composée permettant de 
rencontrer les -normes de pollution aEmosphêriqu�: 

x 

x = norme maximale 
de pollution atm. 
= 900 pqr/m3/h. 

x4= norme maximale 
pour 4 cheminées 
,;, x IN· 8 
- 900/4.8 

"1 
- 297 pgr/rn.)/h. 
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Q == poids de S02 (3.2) 
== 4.15 gr/sec. 

= vitesse du vent 
== 5 rn/sec. 

= ,, 9  

5.0 Calcul de la hauteur des gaz avec l' élévation �narnigue 

hl = hs + 2 (Vp - 1.5) D 
11 

oa: Vp = vitesse pro­
posée (2.2) 

= 24 + 2 18 - 1.5) X .58 - 18 rn/sec. 
5 

26.4 m 
11 - 5 rn/sec. 

D - diamètre pro­
posé (2.6) 

-" .58 In 

hs= hauteur che­
minée 

= 24 m 

6.0 Limites d'attraction des gaz par la bâtisse: 

6.1 Gaz pris dans la cavité: 

2 6.4 m 21 ID faux 14 m 

6.2 Gaz libres de l'attraction: 

26.4 < 35 faux 
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7.0 Donc, on est dans le CRS o� les qaz sont partiellement 
pris dan::.o la cavité'-0_�_-I9_ b�J:issé. 

7.1 Calcul de la hauteur des gaz avec effet de la 
bâtisse: 

h" = 2 hl - (hb 1- 1.5 lb) 

= 2 X 26.4 - (14 + 21) = 17.8 m 

7.2 Calcul de la hauteur de, turbulence (B.R.): 

7.2.1 Calcul de m: 

1097 Ib/h d1huile - . 30 lb/sec. 

m -- . 30 ( lb/sec. huile) X 26 (lb gaz.) 
lb huile 

= 7.92 lb/sec gaz 

7.2.2 Calcul de la chaleur sêche: 

où: m = 7.92 lb/sec. 
= 7.92 X .24 X 350 

= 665 BTU/sec. 

167 Kcal/sec. 

7.2. 3 Calcul de P-

F = Q X 3.7 X 10--5 --H 

= 6.20 

7.2.4 Calcul de B.R.: 

B» R. = 21 F2/3/p 

Cp = .24 BTU/lboF 

6'r= (420-[70]) = 350°F 

et du graphique de Briggs pour 

= 5 rn/sec. et F = 6.20 

on a gue B.R. = 14.5 m 
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7.3 Calcul de la hauteur des gaz avec effet de bâtisse 
et de turbulence: 

h2 = hl! + B.R. 

= 17.8 + 14.5 = 32.3 m 

7.4 Comparaison de la hauteur des gaz avec effet de 
bâtisse et de turbulence (7.3) avec la haut eur 
minimale (4 .0): 

< h2 > hl 

3 2.3 m > 25 m 

Donc, on accepte quatre cherninêes de 24 rn de hau­
tëur-�p·a r tir d usa l et de dia rn è t resup§i i e;:;:r:-de 
.58 fi) à Îa.c oncfl tian d 1 empl oy��<!�_�huIle __ }L�. 2I 
1.5% s. 



ANNEXE A 

Etude des êmissions atmosphériques � la 
centrale thermique de la Base des Forces Canadiennes, 

St-Jean, Québec 

(Sodexen Inc., mars 1976) 



ENVIRONNEMENT CANADA 

SERVICE DE PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

ETUDE DES EMISSIONS ATHOSPHERIQUES A LA 

CENTRA.LE THERMIQUE DE LA BASE DES 

FORCES CANADIENNES, ST-JEAN. 

PROVINCE DE QUEBEC 

Contrat: 1076-08 

Réf: SS 04 KE102-5-0282 

par SODEXEN INC. 

2870, Boul Industriel 
Laval, Qué. 

1 ! 
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,f., l " 
1 i j /: 1 1 



Il' f . \ . 

SOCIÉTÉ D'EXPERTISES EN ENV/FlONlvEMENT 

2870, Boui Industriel, Chomedey, Laval. Qu§. Tél: (514) 381-8 6 84 

Environnement Canada 
Service de protection 
de l'environnement 
2020, rue Université 
Montréal, Qu§. 

Laval, le 31 mars 1976 

A l'attention de Monsieur Jean-Baptiste Serodes 

\ 

N/référence: t 1076-08 

V/référenge: 8804 KEI02-5-0282 

Monsieur, 

Vous trouverez ci-inclus le rapport de l'échan­
tillonnage d'une cheminée des chaudi�res � la base des 
Forces canadienne de St-Jean, Qué. 

L'�chantil1onnage a ét� effectué les 10, Il et 12 
février 1976 avec' un régime de chauffage d'hiver et les 18, 
19 et 20 février 1976 � un régime de chauffage simulant les 
conditions d'été. 

Nous espérons que ce rapport est conforme à notre 
mandat initial et nous vous prions d'agréer, Monsieur Serodes, 
1.' expression de nos sentiment:s distingués � 

G�i'/pl 

SODEXEN INC.: 

�ki��� 
Gilles 'rrelT'blay, 7 
présiden't 

Analyses, Échantillonnage ct ttudes 1 Ai!' et Eau 
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RESUHE 

Une chemin�e des chaudi�res de la base des Forces cana­
diennes de St-Jean, Qu�. a ét� �chantillonnée pour les 
émissions. Des mesures ont été faites à deux régimes de 
chauffage: l'tin correspondant au taux d'hiver et l'autre 
au taux d'été. Les émissions de poussi�res sont voisines 
des normes pour le chauffage d'hiver mais sont au moins le 
double pour le régime d'été. La quantité de soufre jusqu'à 
3% dans le combus·tible est au niveau maximum permis par le 
projet de r�glement provinciaL 
Il faut donc a.Jctendre de�_.�m;Lssions 
�i�i.te�s p��?:lises. 

ABSTRACT 

One stack from the boiler house at the Canadian Forces Bas�, 
St-Jean, Qué. has been sampled for enüssions. Measurements 
have been made at two different heating rates: cOJ:Tesponding 
to \'linter time and SUITLTller time. Particulat.e emissions are 
close to maximum tolerable standard for "'linter heating rate 
but are exceeding by a factor of two du:cing SUIlÙn8r time con-­
di tions. Quebec Environment. Protection Service draft regu­
lation allows up to 3% S in fuel oil for thermal units. 
ail used is at the upper limi t. Thus SO� emiss ions are at the 

ITlaxim�tc>lt?F§.ble J_imJ:t:._._t9f" _prqyincial LObjective • _ _________ .J, 
_1 



Le 31 mars 1976 

Environnement Canada 
- BFC St-Jean, Qué. 

1.0 INTRODUCTION 

Page l 

Sodexen Inc. 

Les services de Sodexen Inc. ont été retenus pour 
l'échantillonnage de l'une des trois cheminées des 
chaudi�res et fournaises de la base des Forces armées 
canadiennes â St-Jean, Qué. 

La période d'échantillonnage s'est échelonnée du 10 
au 20 février 1976. Les mesures ont été prises de la 
cheminée à deux régimes de chauffage différents: 
13500 lbs de vapeur/heure correspondant aux mois d'hi­
ve� et à 9000 lbs de vapeur/heure correspondant aux 
mois d'étê. 
Tous les paramètres de production ont été notés pour 
une meilleure interprétation des résultats. 

Le taux de production a été obtenu à partir des appa­
reils de c ontrôle, la quantité d!huile employée par 
heure des données de production� la teneur en soufre 
dans l'huile à partir d'analyses fournies par le fabri­
cant et enfin les détails sur le fonctionnement de la 
bouilloire de renseignements fournis par le contremaître 
NOl1sieû.:c Gligny. 

2.0 METHODE D'ECHANTILLONNAGE ET D'ANALYSE 

Les mesures des teneurs des particules dans les gaz 
de la chenrinée ont été effectuées selon les procédures 
décrites dans la direc"i:ive EPSI-AP-74-1 du ministè:r:'e 
fédéral de l'Environnement. Un train dtéchantillonnage 
comple-t incluant f buse et boîte chauffante et module 
de contrôle modèle EPA--A 2021 de Joy Hanufacturing Co 0 

a été employé pour l'échantillonnage. 

L'anhydride sulfureux; 802' a été mesuré après absorp­
tion dans une solution 3% de peroxyde d'hydrogène sui­
vant la méthode utilisée par le .tv1inis-tère de l'environ-· 
nement de l'Ontario. De 3 à 5 pi

3 
de gaz de la cheminée 

ont été prélevés � chaque essai. 

Les 'teneurs
' 

en mono ei.:. dioxyde de carbone ont été dé­
terminées avec l'appareil Orsat. 
La buse dl échan-tillonnage était pourvue d'un thermo­
couple et dl un tube de Pito-t de type-S pour les mesures 
de la t_empérat.ure et du débit des gaz respectivement,. 
J':"e taux d 'humidité a ét.é déterminé par la méthode de 
condensation et l'eau non con den a été obtenue par 
un calcul théorique. 
1,e carbone dans les part.icules a été mesuré avec 11 ap­
pareil il cornJ:mstion Leco. 



3.0 RESUL'J.'ATS 

3.1 Température 

Date d'échantillonnage 

Il février 1976 

12 Il Il AM 

12 " " PM 

18 février 1976 

19 li Il 

20 " Il 

4 0 5  

4 25 

-430 

325 

333 

34 5 
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'l' f op 

moy 

4 20 

334 

(chauffage 
d'hiver) 

(chauffage 
d'été) 



3.2 Teneur en eau ( 1 ) 
-R&gime de chauffage d'hiver 

Description Dates d'êchanti11onnage 

Volume H2 0 condensée 

-recueilli, ml 

-----

-volume de la vapeur d'eau3 au cond. de référence, pi 

Volume de gaz sec du compt:1ur 
aux cond. de référence, pi 

La fraction vol umét:rique de 
v�peur d'eau dans le gaz 
issu du dernier impinger (Bvllli) 

Teneur en eau % volume 

'1'eneur moyenne en eau : 8.77% 

Il fév. 12 fév AM 

1 2 4  1 1 5  

5.95 5.52 

73.09 69.78 

0.015 0.0129 

9.7 8.6 

(1) Un exemple de calcul est donné en annexe 

12 fév PH 

1 2 6  

6.05 

7 3.01 

0.0037 

8.0 



Teneur en eau (suite) 

-Régime de chauffage d'été 

Desc1.-iption 

Volume H20 condensée 

-recueilli, ml 

--volume de la vapeur d'eau 
� 

d 
��� .3 

aux cona. e reIerence, pl. 

Vol ume de gaz sec du compJceur 
aux con d. de référence, pi 3 

La fraction volumê"trique de 
vapeur dieau dans le gaz issu 
du dernier impinger (Bwm) 

Teneur en eau % volume 

Teneur moyenne en eau : 6 .13% 
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Date d'échantillonnage 

18 fév. 19 fév. 20 fév. 

65 90 56 

3 .12 4 .3 2  2.69 

81.46 63.04 64.32 

0.014 5 0.0072 0.0216 

7.1 6.2 
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3. 3 COMPOSITION DES GAZ 

Gaz 

CO2 

a 2 

co 

N2 

H20 

Gaz 

CO2 

°2 

CO 

N2 

II ° 2 

-Taux de chauffage d1hiver 

Volume (%) basé sur gaz sec 
11 fév AH 12 fév AM 12 fév PM Moy. 

8.9 8.0 7e9 8.27 

8. 6 10.5 8.7 9.27 

0.4 0.5 0.6 0.5 

(1) 82.0 

(1) 

Poids moléculai re sec: 29.70 lb/lb-molécule 

Poids moléculaire humide: 28.67 lb/lb-molécule 

-Taux de chauffage d'ét6 

Volume (%) basé sur gaz sec 
18 fév Al1_ 19 fév AM 20 fév AM Moy. 

7. 3 7.5. 7.4 7.40 

Il.0 10.2 9 .2 10.13 

0 . 3 0.3 0.1 0.23 

82:2 

Poids moléculaire sec : 29.59 lb/lb-molécule 

Poi ds moléculaire humide 28.88 Ib/lb--molécule 

Note (1) N2 est obtenu par différence 
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3.4 PRESSION S1'ATIQUE 

Date d'échantillonna.ge Taux de chauffage Moyenne pour un 

----_ .... _. 

11 fév. 76 

12 fév. 76 AH 

12 féve 76 PM 

18 fêve 76 

19 fév. 76 

20 fêve 76 

Hiver 
Il 

Il 

Eté 
fi 

If 

traverse en Noy. 
po. d'eau 

0.16 

0.18 

0.16 

0.063 

0.08 

0.10 

0<167 

0.08 

3 .5 VITESSE DES GAZ ET DEBIT 

Date 

11/2 /76 

Taux de 
chauffage 

Hiver 

12/2 /76AM Il 

12 /2 /76PH !I 

18/2 /76 r;té 

19/2 /76 Il 

2 0/2 /76 Il 

(1) Vitesse moyenne 

(2 ) Débit total des 

� Ouvertu:!�e Us (l) pi/min Débit total;pi .... ,Imin 
(4 ) Cond. cheminée Cond. réf (3) 

HQ�. (2 ) Sec Hum. Sec 

A �;_1179 12 950 11700 8035 7250 

B 1165 ]2875 11770 7810 7140 

)i .. 1175 12975 11940 7830 7200 

A 770 8510 8080 582 0 5520 

B 780 8835 8210 5980 5555 

B 907 ]_0010 9390 6693 6280 

des gaz en pi/minute 

gaz aux conditions de 1-' o. cheminée 

(3) Débit total des gaz de la cheminée aux conditions 
de référence (2 9.92 "Hg" et Tl oF') 

(4) Ouvertures sur la cheminée: 11- (côté sud) 1 B(côté ecot) � ... ;, .. 
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3 .6 CONCENTRJ.'l'l'ION DE POUSSIERES 

Date/ 11/2 /76 12/2 /7 61�1.j, l2 /2 /76PH 
no de test 1 2 3 

Poids des poussières 

prélevées 

-en mg 175 .8 20605 204 .5 
-en grains 2 .71 3 .19 3 .16 

Volume de gaz échan-
til10né aux condi-
tions de référence (1) 

-en fi3 2�07 1.98 2 .07 
pi. 3 73 .09 69.82 -en 72.99 

.aux conditions de 
la cheminée (2) 

-en m3 3 .3 1  3 .21 3 .41 
.3 117.05 113 .4 4 -en pl 12 0.29 

Concent_:Lat.ion dE:! 
poussières 

• aux cond • de référ. 

mg/m 3 84.9 104.3 98.8 --en 
. volume correspondan't 

aux cond. de la 
cheminée(2} 

3 53 .1 -en mg/In 64 .3 60.0 
. en _ / .3 graH1.S pJ . .réf(l )  0.037' 0.046' 0.043 

Taux d'émission 

.en lbs/heure (3) 2.30 2.82 2.64 
.en lbs/million BTU (4 ) 0.11 0.14 0.13 

(1) ". ' d �f- -770 F ?9 9211 FI conoltlons e re erence - ' f  - . 9 et gaz sec 

(2) gaz sec échantillonné corrigé aux conditions de la cheminée 

(3 ) taux dfémission sec de matières particulées provenant de la 
cheminée aux conditions de référence en lbS/heure 

(4) les millions de B'I'U/hr produits sont est,imés(lgal huile #6::::: 
183,000 B'l'U) donc en hiver 20.1 mi.llions B'rUjh et été 12.8 

millions BTU/h 
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CONCEN'l'RATION DE POUSSIEIŒS (Suite) 

Date/ 18/2/76 1 9/2 /76 20/2/76 
no de test 4 5 6 

Poids c1e.s poussières 

prélevées 

-en mg 1984.7 338. 3 1175.1 

-en grains 30. 62 5. 22 1 8.1 3 

Volume de gaz échan-
til10né aux condi-
tions de référence (1) 

-en m3 2. 30 1 .79 1 .82 

-en pie 3 81.41 63.04 64. 28 

. aux conditions de 
la cheminée(2) 

-en m3 3. 38 2.70 2.72 
.3 119.56 95.30 96.24 -en pl 

Concentra-tion de 
poussières 

. aux cond • de référ. 

mg/m 3 862 .9 1 89.0 645.7 -en 

.aux cond. de la 
chemi.née 

mg/m 3 .587-.2 1 25.3 4 32.02 -en 

.en . / .3 gralns pl .réf{l) 0.376 0.083 0.282 

'raux ct! érnission 

.en l bs/heure (3) 17.8 3.95 1 5.2 

.en Ibs/l11illion B'I'U (4) 1 .38 0.31 1 .1 9  

(1) conditions d e  référence: 770 F, 29. 92 " Hg e t  gaz sec 

(2) gaz sec échantillonné corrigé aux conditions, de l a  cheminée 

(3) taux d'émission sec de matières particulées provenant de la 
cheminée aux conditions de référence en lbs/heure 

(4) les mi11ions de BTU-hr produi,ts sont e stimés (1gal hu,ile �6;::. 
183,000 BTU) donc en hiver 20.1 millions BTU/h et été 12.8 

mill ions BTU/h 



3.7 Excès d1air* 

Chauffage d'hiver 

Chauffage dl ét.é 

3.8 Teneur en anhydride 
de la cheminée 

E�pport N2/02 
8.84 

8.14 

sulfureux (S02 ) dans 
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les gaz 

% ILA • 

. . 
----

75 

88 

3 Chauffage No . test Date Volume échan- mg total mg/m ppm vol.. 
tillonné (1) S02 (1) (2) .3 3 pl ID 

-- -----

Hiver 1 11/2 4.78 0.13 5 2 69 1993 761 
Il 2 13/2 2 .64 0.0748 134.9 1803 689 
Il 3 13 /2 5.2 7 0.149 2 85.7 1917 732 

Eté 4 18/2 3.2 7  0.092 6 151 163 1 623 
II 5 19/2 3.15 0.089 2 159.1 1784 681 
" 6 2 0/2 3.23 0.0915 165 1803 688 

(1) aux conditions de référence: 2 9.92" Hg, 5370 R et gaz sec 

(2) facteur de conversion: 1 mg 502 aux cond. xéférence::: O. 332ml 0'-" 
'-'U2 

Moyenne taux d'hiver: 72 7 ppm (51 lbs/heure) 

Mo:yenne taux dl ét.é : 6 64 ppm (38 lbs/heure) 

3.9 Dosage du carbone dans les poussières 

% C dans poussi 
Composé des t rois échantillons 
de poussières (taux d'hiver) 

Ech antillon 18 fév (taux d'été) 

Echantillon 19 fév ( Il n 

E b t . l � 2 0  fe--v ( Il fi ) C .. an l . . Lon 

*J'.1éthode prise dans le volume de H. Cooper et A. Rossano 
"Source testing for air pollution control'�. Environment.al 
Science Services Corp. N .Y. page 209. 

0.1 

6.6 

0.5 

6.5 



4.0 

4.1 
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CONCLUSIONS 

Lo. température des gaz de la cheminée est relativement" 
stable pour un taux de chauffage donné. 
Elle est naturellement plus basse (4200p vs 3340F) 
pour un taux de chauffage plus bas. 
Ces températures sont relativemen"t basses dû à 11 a.ir 
d'appoint introduit par le ventilateur situé à l'en­
trée de la cheminée. 
Etant" donné la température ex"trêmement froide et 1 f Î111"" 
portance de l'air d'appoint il est normal que la vites­
se et la température des gaz soient plus basses que ce 
à quoi o n  pourrait normalement s'attendre. 

4.2 La teneur en eau est de 8.8% en moyenne pour le taux de 
chauffage d'hiver et de 6.1% pour le chauffage d'été. 
Cette différence est" due à la quantité de combustible 
plus faible (70 gals/h pour le taux d'été vs 110 gals/h 
pour le chauffa.ge d'hiver) employée pour le chauffage 
d�été. Ces consommations d'huile on-t été prises des 
données de production. Lleau formée dans la combustion 
de l'hydrogêne présent dans l'hydrocarbure est la prin­
cipale source d'eau dans les gaz de la cheminée. Une 
certaine partie de l'eau provient aussi de l'air employé 

_ pour la combustion. 

4.3 La composition des gaz de la cheminée est sensiblement: 
la ulême pour les deux taux de chauffage f sauf pour le 
S02�qui dépend de la quantité de "combust.ible" employée-
Le chauffage plus élevé dl hiver eJ.tltraîne aussi une plus 
forte teneur en CO indiquant un excès d'air plus faible. 
La" teneu� en S02 es� plus graride en hiver qu'en"été et suit 
donc le chauffage. 

_ : 

404 Pour le régime de chauffage d'hiver le débit des gaz 
secs aux sonditions de la sheminée est en moyenne de 
II,803 pi /min et 7 ,19 7 pi aux conditions de référence. 
Pour J.es consoffi.1l.1ations dl huile gui nous ont été commu­
niquées les débits de gaz mesurés sont faibles. Il faut 
noter que l'air d1appoint est ajouté avant l'évacuation 
des gaz par la cheminée. Ceci a pour effet de diminuer 
la vitesse des gaz par refroidissement. L!exc�s d'air 
étant pl us fort au régime de chauffage di ét:é 1 la vitesse 
des gaz est plus faible et: la température diminuée dl autant_ 

4.5 Les émissions de matièj:"es particulées en lb/heure va-­
rient de 2.3 â 2.82 pour le chauffage d'hiver. Lorsque 
les émissions sont exprimées en lb/million BTU, elles 
varient de 0.11 � 0.14 . 



4.6 

4.7 

4.8 
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Toutefois l'article 22 du projet de r�glement pro­
vincial sur les unit6s thermiques prévoit un maximum 
accept::able de 0.14 lbs/million DTU. Les émissions pour 
ce taux de chauffage sont donc proches de la limite. 

Les émissions de poussi�res pour le chauffage d'été 
varient de 3.95 � 17.B lb/heure. Nos observations visu­
elles correspondent aussi aux résultats trouvés. Il 
s'agissait de conditions anormales d'opération et de 
courte durée. D'aprês nos discussions sur place avec le 
personnel t.ravaillant dans la charrbre des fournaises, 
le contrôle était moins bon pour les conditions simulées. 
Par contre pour une journée au régime de chauffage d'été 
les émissions sont lég�rement plus hautes gue celles 
obtenues avec le chauffage d'hiver. 
Si on exclut les problèmes engendrés par un chauffage 
� un régime réduit pour une courte durée, les émissions 
sont au moins le double de la norme proposée. 

Lrexc�s d'air est plus élevé gue prévu, on attendait 
de 25 à 30% d 1 exc�s dl air et nos mesures indiquent 75�> 
et 88% respectivement:. Les diverses mé·thodes de contrôle 
employées indiquent que les valeurs de CO2 et 02 trou­
vées sont exactes. On ignore l'exc�s d'ait au bifileur 
mais la différence vient de l'air dfappoint introduite 
avant la cheminée. La faible vitesse est due au refroi­
dissemen·t des gaz. 

La �eneur �oycnne en anhydride sulfureux est de 727 ppm 
pour le chauffage d'hiver et de 664 ppm pour le chauf­
fage dl été. Ce qui correspond _: .- à des émissions de 
S02 de 51 lbs/heure et 38 lbs/heure respectivement. Ces 
valeurs de S02 mesurées correspondent à des teneurs 
en soufre varlant de 2.2% à 3.1% par poids dans l'huile 
bunker #6 employée. Ces résultats corroborent l'analyse 
du fournisseur d'huile spécifiant des teneurs en S entre 
2 eJc 3%. 
L!�rticle 23 du projet provincial tol�re jusqu'en 1979 
des teneurs en S jusqu!à 3% et de 2.5% par la suite. 
Présentement on est à la limite des valeurs maximales 
permises pour le S mais en 1979 on ne rencontrera plus 
les normes provinciales. 

Teneur en carbone dans les poussi�res. 

La teneur en carbone dans les poussi�res est reliée au 
contrôle des bouilloires. Pour les conditions d'opération 
à taux de chauffage d1hiver les teneurs en carbone dans 
les poussi�res sont à un niveau acceptable. Par contre 
en conditions simulées d'été, il est relativement élevé; 
ce qui indique que le contrôle fut loin d'ôtre optimisé. 



5.0 APPENDICE 

Résulta"ts b1:uts d'échantillonnage 



SCHElI.ATIC OF STACK 

CROSS SECTION 

VOLUME OF UQUm 
WATER COLLECTED 

�--"..._�--

INfllAL 
UQUlD COLLECTED 

!M?lNGER 
YOLUi.\E ml 
2 

PLANT 
� .,� 

fi f:C S'/-Sé.{j�"_,(· Q�, 
DATE " Il f'évr/er /17L 
LOCATION. St."'[CCLC< __ 

_ ,Se; ;7e-r 1/-;;(/.:;." e 
OPERATOR. 6?; t: . � 11(.,4<:...-
STACl< NO. _...::;f.iI;..:�_3:- -:..ff..:...... __ _ 

RUN KO. =fI J 
SAII.?LE 8m: NO. _______ _ 

METERBOXNO. ____________ _ 

.� SiLlC? GEL 
WE!GHT, ORSAT Y.EA$UREMENT 

1 
2 
3 

MElER AH" ______ _ 

C FACTOR _. --------

�I 
PROBE LENGTfI, tri . ... " __ . _M_' __ � __ 

1/:J., Ji 
NOZZLE D!AMETER, in. ____ _ -4,s1l 
STACt< DIAMETER, Ir.. ______ _ 

PROBE HEATER SEHtNG __ ':'_ 
HEATER BOX·SEHING ___ � __ _ 

COMMENTS: 



""�'�N._,,_ •• W _< __ '_"" ••. _. __ ". ____ � __ � ____ ._. ___ ' _" '"��_"� __ M_.� ______ ",,",-___ .�.�".�",,-. 

-::& =< r.!:? STACK NO. __ �f�' -��L-�(2�)� ____ _ 

CROSS SECTION 

VOLUM E OF LlQUlD '1 
\'IAT:::R COLLECTED 1 

11API��GER 
VOLUME ml 

3 

RUN �O. ____ �1T�/�� ____________ __ 

SAMPLE EJO)� NO� ___ -.. ___ _ 

METER BOX NO. ______________ __ 

--�...----""r-----�---. -,.....--
__________ �F�!�N f.,L ! ��-I�PS !�--�t_----<�------4 

"" ïl " L  i - '>.-,r  1 r, r,-v.. l . i i 
_______ ' "_'_'_"_,' i OLe \.2.1 r./"{"J' \/ 1 { i 

__ .. �_J.��!�COLl��!���Llj oJ_�:;\- L,. __ LJ�_�_ .J 
• . . �. _� '". _ • _. ,_�, � •. _ li � ".� :/'1 � :l. j 

AMBl ENT TEMPEiUTURE _--..:�_.:::::::_ 

BAROMETRiC PR ESSURE 30, /</ 
ASSUMED MOI STURE, % /0 % 

d- I PROBE LEr�GTH, in. ___ � __ _ 

Il:. Il 
NOZZLE D!AMETER, i n. _---',::.,::..z.:;.::... __ 

.,dS-Ji 
ST ACK D!AMETER, in. __ .&.L--:_:::.-__ 

PROBE H EATER SETTIt�G _�,�'-__ 

HEATER BOX· SEHING _. _-..,;;S'::..... __ _ 

COMMENTS: 

/" 

C HeTOR ___ _ 

PROCESS WEI GHi RATE -l:":�:'::"'::-'-_> 
---

WEI GHT OF ?ARTI C U LATE COLLECT E O, m� J 
---------::J__ ----- . t , ' 1 

J SAMPLE 1 F IlTER ! P R 0 8 E  \Jlh S K  J 
'. - I N '  i \"F' r.'·rr 1 

�. 
-1 r . A __ I .... I � li , 1 ----l - i TARE ViE l eHT 1--- � 

WE1GHT GAIN / ;:;,-_2 . 2)" i S}/ ! 
TOï AL ,Q'O t ,;::?".,r i ?J", 



SCHEMAT!e Of $TAC!( 

CROSS SECTIOH 

" 7 4. ST ACt< NO. __ -t:',\,,{'::;�""'"'<):---ll:..--':..--___ _ 

..JJ,, "" .il 
RUN NO. _____ :_'��'�r�,'�j __ �/_� ______ ___ 

SA,il.PLE 80i: NO. ______ _ 

METER BOX NO. ______________ __ 

AMBi ENT TEJA P E R A'TURZ _;;;;...;;. .. ;;........;;::;.._ 

• "':> 4') ", 1. BAROAI ETRIC PRESSURE �\ t;.., ? ","" . 

.::"1 ASSUiAED MOI STURE, % __ .l.. ___ _ 

-1 PROBE LEt�GTH, in. ___ ,��:",-__ _ 

"OZZL 1/ .. 1-/1 ., E D ! AM ETER, in  . ........ _-.:.· � __ _ 

_--,,t./� Il 
ST ACK DIAMETER, ln. _ 

COWAENTS: 

C FACTO R _. ______ 

. .. " 

PRo, r r;::s" hlr:: ir:HT R p' ''' ./3 6 !JO /.0// i"�,_ . 
l " ... I... .J n ... '.,) ' ''''' � '- _____ _ 

V/ t i GHI OF {'ARTi CULA:!: COLL ECTED, mg 'J 
! l ' 1 

\ ,"\ ','\ p. l E !  :=lLT � r.�, 1 P P 00;:; \ 'tr� C" -{ ; 
- l' .... • f '  , ;  w .... " : ... ..... \ J  �---------�1 -------11 l, F I �{AL W E i G H T  , 



OPERATO R .  

' STACK NO. __ --,-,-#_3�B ___ _ 

RUN NO. __ 5_0_"'.::;:"'-':..-__ _ 

SÂJ.lPLE SQ): NO. _. ____ _ 

8AROMETRI C  PRESSURE ___ _ 

ASSUMED h'.OI STURE, % _. _ __ , 

'-..::; l ' 
PROBE LENGTH, ln .  _. _...;;;;;;.. __ _ 

i i ? (­HOZZLE DIAMETER, ln. __ \..;::;�-;:;.., __ "., Ç fl , 
STACK DIAM ETER, 111. _. -�+-r""'.k-.--

COWAEf.!TS: 



$C'iEJ.1AT!C OF STACR 

!.\I.P1NGER 
VOLUME 3111 

. � SILlCA GEL 

7 -:> / ' ,1" 
BAROMETR!C PRESSURE 1 

� C FACTOR 

... c, P R O - C o S  " "' I I":"r -, �., CrOD , l \,.. .... J " c  un 1 

COMMENT$: 

f . ~ \C· ") [> 
_A..,.~ ?P~ ', 
u , ::: r ---------
LocArtm{ _7J o.Jl;&) H ~ 

O?ERATOR /."l'. + /vLrvî. 

STACKNO. --~3~-~~1----~-----­
tj RUNNO. ____________________ _ 

ASSU.Y.ED .Y.OlSTUR j "-----



" __ -..:10 

Q Cl ST ACt: NO. _. ___ --";... • ...."..,�"'"J __ _ 

� RUN NO. ________ � __________ __ 

5AHPLE 3Q}: NO. _____ _ 

CROSS SECTIO}l METER BOX NO. _. ______ _ 

BAROJ!.ETRIC PRESSURE ••• -2f_' é2_I_I ...,1 & 
ASSUMED MOiSTURE, % ... __ • .,.:f�� __ _ 

,:':::-
1 

PROBE LENGTH, ln, __ -.z_.�;> ___ _ 

, ./h_ 11 NOZZlE D!Â,y, ETER, in. _; __ ._ ";,,,::��. __ 

.. vs a. 
ST ACK D1AJ.l.ETER, -in. ___ ;:;.-__ _ 

PROSE H EATER SETTING _--,-f __ _ 

liEATER BOX. SEITiNG ___ J_' __ _ 

COMM ENT$; 



BAROMETRiC PRESSURE /)2. '1 P I{ ;f.? . .. . " -f  
ASSUMED ,1,\01 STUR E, % _ •• __ .::6 __ _ 

s (  PRO BE lENGTH, 111. ____ .Z-___ _ 

. ST "CK HO. __ -;;;;3;;....GS"-____ _ 

. Ii?.. i( 
NOZZLE D1AM.ETER, in.  __ ;;;;;... __ _ 

/ 
RUN NO. __________ �=_ __________ __ 

?( S' If 
S'rACK DIAMETER, ·ln. _p_...:...=-__ _ 

S .. lJAPLE nO): 1-:0. _______ _ PROBE H EATER SETTlNG _ ......... ·'S"'-.-__ _ 

CROSS SECilON }.\ETER BOX NO. _____ • ___ _ 

S-HEATER BOX·SETTiNG _____ _ 

SIUCA GEL COMMENT$: 



ANNEYJ<� 

Exelnp l e  de ca l cul de l a  -t en eur e n  e au 



Mêthode E P S  1 -A P - 7 4 -1 

Bwo Vwc 
_ .. .  _-------

V,-?C i· (Vm) re f 

p 

Le 1 2  fêvrier AM 

J,- Bwm 

et (Vm) ref .::: 1 7 . 9 5 x ', Vrn >��:' 
, Tm 

Vwc ::::; 0 . 0 4 8  x 1 1 5  .- 5 . 5 2 p i
3 

(Vm) rê f � 1 7 . 9 5  x 6 4 . 1  x 3 0 . 1 4 - 6 9 . 9 8  
--- 4 ?rr'--- -

Bwm ::: 0 . 3 2 4 0  "" 0 . 0 1 2 9  -25 :07 -

Bwo _ 5 . 5 2  
- 6 9 � 7 8 + 0 0 0 1 2 9  

Bwo _ . 0 8 6 2  ou 8 � 6 2 %  

0 . 0 7 3 3  t· 0 . 0 1 2 9  


